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(54)  Porte  comprenant  au  moins  un  vantail  coulissant,  notamment  pour  bâtiment,  à  act ionnement 
automatique 

(57)  Cette  porte  (1)  comprend  au  moins  un  vantail 
(2)  coulissant  et  un  caisson  (3)  contenant  des  moyens 
(36)  de  guidage  de  ce  vantail  (2)  ainsi  que  des  moyens 
(25  à  28)  de  motorisation  et  de  contrôle  du  mouvement 
de  coulissement. 

Selon  l'invention,  ce  caisson  (3)  comprend  : 

une  partie  (3a)  en  forme  de  boîtier,  conformée  pour 
prendre  place  dans  l'ouverture  (6)  devant  être  équi- 
pée  de  la  porte  (1  )  et  contenant  notamment  lesdits 
moyens  (25  à  28)  de  motorisation  et  de  contrôle  du 
mouvement  du  ou  des  vantaux  coulissants  (2),  et 
une  partie  (3b)  en  forme  de  guide  allongé,  confor- 
mée  pour  faire  saillie,  après  montage  du  caisson  (3) 
sur  la  paroi  (20)  devant  être  équipée  de  la  porte  (1  ), 
au-delà  de  ladite  ouverture  (6),  et  contenant  les 
moyens  de  guidage  (36)  du  ou  des  vantaux  coulis- 
sants  (2). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  porte  compre- 
nant  au  moins  un  vantail  coulissant,  notamment  pour 
bâtiment,  à  actionnement  automatique.  s 

Une  telle  porte  présente  généralement  deux  van- 
taux  coulissants  coplanaires,  un  rail  inférieur  fixé  au  sol, 
permettant  le  guidage  de  la  partie  inférieure  des  van- 
taux,  et  un  caisson  supérieur  auquel  les  vantaux  sont 
suspendus,  contenant  des  moyens  de  guidage  de  la  10 
partie  supérieure  des  vantaux  et  des  moyens  de  moto- 
risation  et  de  contrôle  du  mouvement  de  coulissement. 

Dans  les  portes  de  ce  type  se  rencontrant  plus  par- 
ticulièrement  en  Europe,  les  moyens  de  guidage  et  les 
moyens  de  motorisation  sont  placés  côte  à  côte  hori-  15 
zontalement  à  l'intérieur  des  caissons,  de  sorte  que  ces 
caissons  présentent  généralement  une  largeur  allant  de 
150  à  200  millimètres  et  une  hauteur  de  l'ordre  de  200 
à  220  millimètres. 

Dans  les  portes  se  rencontrant  plus  particulière-  20 
ment  aux  U.S.  A.,  ces  mêmes  moyens  de  guidage  et  de 
motorisation  sont  superposés,  de  sorte  que  les  caissons 
ont  une  largeur  plus  faible  que  celle  des  caissons  des 
portes  européennes  mais  ont  une  hauteur  plus  impor- 
tante.  25 

Dans  tous  les  cas,  ces  caissons  sont  montés  en  ap- 
plique  contre  la  paroi  devant  recevoir  la  porte,  et  sont 
ainsi  proéminents  et  relativement  inesthétiques. 

Par  ailleurs,  le  montage  des  portes  existantes  est 
relativement  long  et  complexe,  et  ces  portes  existantes  30 
doivent  être  montées  dans  leur  ensemble  dès  qu'il  est 
nécessaire  de  clore  le  bâtiment  en  cours  de  construc- 
tion.  Ce  montage  intervient  relativement  tôt  dans  le  pro- 
cessus  de  construction,  et  certains  organes  de  la  porte 
se  trouvent  ainsi  exposés  à  divers  risques  de  détériora-  35 
tion. 

En  outre,  pour  certains  types  de  parois,  telles  que 
les  parois  vitrées  ou  les  parois  à  structure  légère  ou  fria- 
ble,  le  montage  des  caissons  est  délicat  à  réaliser  et 
peut  affecter  l'aspect  visuel  de  ces  parois.  40 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  l'ensemble 
de  ces  inconvénients. 

La  porte  qu'elle  concerne  comprend,  de  manière 
connue  en  soi,  au  moins  un  vantail  coulissant,  rigide  ou 
pliant,  et  un  caisson  contenant  des  moyens  de  guidage  45 
de  ce  vantail  ainsi  que  des  moyens  de  motorisation  et 
de  contrôle  du  mouvement  de  coulissement. 

Selon  l'invention,  ce  caisson  comprend  : 
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vantaux  coulissants. 

Le  caisson  est  ainsi  en  partie  intégré  à  l'ouverture 
devant  être  équipée  de  cette  porte  et  ne  fait  saillie,  par 
rapport  à  la  paroi  délimitant  cette  ouverture,  que  sur  la 
largeur  nécessaire  au  logement  des  moyens  de  guidage 
en  coulissement  des  vantaux.  Cette  largeur  n'est  que 
de  l'ordre  de  40  millimètres  sur  des  portes  de  dimen- 
sions  courantes. 

Ladite  partie  en  forme  de  boîtier  peut  n'occuper 
qu'une  partie  de  la  largeur  de  cette  ouverture.  De  pré- 
férence  toutefois,  pour  des  raisons  d'esthétique,  cette 
partie  est  conformée  de  manière  à  s'étendre  sur  l'inté- 
gralité  de  la  largeur  de  l'ouverture.  Elle  peut  avantageu- 
sement  comporter  un  revêtement  extérieur,  notamment 
en  bois  ou  en  imitation  bois,  lui  donnant  l'aspect  d'un 
linteau,  ou  un  revêtement  de  même  nature  que  celui  ap- 
pliqué  sur  la  paroi. 

Ladite  partie  en  forme  de  guide  allongé  présente 
avantageusement  une  longueur  supérieure  à  la  largeur 
de  l'ouverture,  pour  permettre  l'effacement  total  ou  par- 
tiel  du  ou  des  vantaux  coulissants  hors  du  périmètre  de 
l'ouverture,  lorsque  la  porte  est  pleinement  ouverte  ;  des 
moyens  de  transmission  allongés,  tels  que  des  barres 
de  poussée,  sont  alors  prévus  entre  les  moyens  de  mo- 
torisation  et  le  ou  les  vantaux  coulissants,  pour  permet- 
tre  cet  effacement  total  ou  partiel. 

Les  deux  parties  précitées  du  caisson  peuvent  ne 
former  qu'une  seule  et  même  pièce.  Toutefois,  de  pré- 
férence,  elles  forment  des  pièces  distinctes  suscepti- 
bles  d'être  assemblées  l'une  à  l'autre  et/ou  susceptibles 
d'être  assemblées  directement  ou  indirectement  à  la  pa- 
roi  devant  être  équipée  de  la  porte. 

Ainsi,  les  vantaux  et  ladite  partie  en  forme  de  guide 
allongé  peuvent  être  mis  en  place  lorsqu'il  est  nécessai- 
re  de  clore  le  bâtiment  en  cours  de  construction,  et  la 
partie  en  forme  de  boîtier,  contenant  notamment  les 
moyens  de  motorisation  ou  de  contrôle  les  plus  sujets 
à  des  détériorations,  peut  n'être  mise  en  place  qu'ulté- 
rieurement,  au  stade  de  la  finition  du  bâtiment. 

En  outre,  une  seule  de  ces  deux  parties  seulement 
peut  être  fixée  à  la  paroi  et  l'autre  partie  être  simplement 
assemblée  à  elle  après  montage,  ce  qui  permet  de  fa- 
ciliter  le  montage  du  caisson  sur  des  parois  de  type  par- 
ticulier,  notamment  les  parois  vitrées  ou  les  parois  à 
structure  légère  ou  friable,  sans  affecter  l'aspect  visuel 
de  l'ensemble. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  la  porte  comprend  un  linteau  ou  une  huisserie  per- 
mettant  d'habiller  tout  ou  partie  du  pourtour  de  l'ouver- 
ture,  ce  linteau  ou  cette  huisserie  comprenant  des 
moyens  pour  la  fixation  d'au  moins  une  desdites  parties 
du  caisson. 

Ce  linteau  ou  cette  huisserie  permettent  de  pré-as- 
sembler  en  usine  les  différentes  pièces  constituant  la 
structure  de  la  porte  et  de  mettre  l'ensemble  en  place 
sur  la  paroi  devant  être  équipée  de  cette  porte,  avec  un 
nombre  réduit  d'opérations  de  montage  in  situ.  La  fini- 

une  partie  en  forme  de  boîtier,  conformée  pour  so 
prendre  place  dans  l'ouverture  devant  être  équipée 
de  la  porte  et  contenant  notamment  lesdits  moyens 
de  motorisation  et  de  contrôle  du  mouvement  du  ou 
des  vantaux  coulissants,  et 
une  partie  en  forme  de  guide  allongé,  conformée  55 
pour  faire  saillie,  après  montage,  sur  la  paroi  devant 
être  équipée  de  la  porte,  au-delà  de  ladite  ouvertu- 
re,  et  contenant  les  moyens  de  guidage  du  ou  des 
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tion  de  l'ouverture  de  la  paroi  peut  ainsi  être  facilement 
et  rapidement  réalisée. 

Ce  linteau  ou  cette  huisserie  permettent  également 
une  meilleure  intégration  des  vantaux  et  du  caisson  à 
la  paroi  devant  être  équipée  de  la  porte,  ainsi  que  de 
différents  organes  que  comprend  cette  porte.  Notam- 
ment,  ce  linteau  ou  cette  huisserie  peuvent  comprendre 
une  structure  creuse  logeant  un  matériau  thermique- 
ment  isolant,  tel  qu'un  matériau  cellulaire  expansé,  de 
manière  à  assurer  une  bonne  isolation  thermique  de  la 
porte,  et/ou  des  rainures  ou  des  conduits  pour  le  pas- 
sage  des  fils  d'alimentation  électrique  des  différents  or- 
ganes  de  la  porte,  et/ou  des  rainures  pour  le  logement 
de  joints  d'étanchéité,  ou  d'organes,  tels  que  des  radars 
ou  des  cellules  optiques,  de  maintien  du  ou  des  vantaux 
en  position  ouverte  tant  qu'une  personne  se  trouve  si- 
tuée  à  hauteur  de  ce  ou  ces  vantaux. 

Pour  sa  bonne  compréhension,  l'invention  est  à 
nouveau  décrite  ci-dessous  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  une  forme  de  réalisation  préférée  de  la 
porte  qu'elle  concerne  et  plusieurs  variantes  de  celle-ci. 

La  figure  1  en  est  une  vue  simplifiée,  en  perspective 
éclatée  ; 
la  figure  2  en  est  une  vue  de  face,  les  vantaux  cou- 
lissants  qu'elle  comprend  étant  en  position  de 
fermeture  ; 
la  figure  3  en  est  une  vue  partielle  similaire  à  la  fi- 
gure  2,  le  vantail  représenté  étant  en  position 
d'ouverture  ; 
la  figure  4  en  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
IV-IV  de  la  figure  2,  à  échelle  agrandie  ; 
la  figure  5  en  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4,  en 
coupe  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  3  ; 
la  figure  6  en  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
VI-VI  de  la  figure  2,  à  échelle  agrandie  ; 
les  figures  7  et  8  en  sont  des  vues  similaires  à  la 
figure  4,  selon  deux  variantes  de  réalisation,  cer- 
tains  organes  que  comprend  la  porte  n'étant  pas  re- 
présentés  par  souci  de  clarté  du  dessin,  et 
la  figure  9  en  est  une  vue  partielle  similaire  à  la  fi- 
gure  6,  selon  une  variante  de  réalisation. 

Par  simplification,  les  éléments  décrits  en  référence 
aux  figures  1  à  6  qui  se  retrouvent  dans  les  variantes 
des  figures  7  à  9  sont  désignés  par  les  mêmes  référen- 
ces  numériques. 

Les  figures  1  à  6  représentent  une  porte  1  ,  notam- 
ment  pour  bâtiment,  comprenant  deux  vantaux  coulis- 
sants  coplanaires  2,  un  caisson  supérieur  3  auquel  les 
vantaux  2  sont  suspendus,  un  rail  inférieur  4  fixé  au  sol, 
permettant  le  guidage  de  la  partie  inférieure  des  vantaux 
2,  et  une  huisserie  métallique  5  habillant  le  pourtour  de 
l'ouverture  6  équipée  de  cette  porte  1  . 

Chaque  vantail  2  comprend  un  panneau  transpa- 
rent  10  maintenu  par  un  cadre  11  .  Ce  cadre  11  est  relié, 
à  sa  partie  supérieure,  à  deux  chariots  12  équipés  de 

galets  1  3,  et,  à  sa  partie  inférieure,  à  des  patins  1  4  cou- 
lissants  dans  le  rail  4.  Le  cadre  11  comprend  en  outre 
des  rainures  aménagées  dans  ses  bords  longitudinaux 
pour  recevoir  des  joints  d'étanchéité  15,  ainsi  que  cela 

s  apparaît  à  la  figure  6. 
Le  caisson  3  comprend  deux  parties  3a,  3b,  dont 

une  3a  est  en  forme  de  boîtier  et  est  conformée  pour 
prendre  place  dans  ladite  ouverture  6  et  dont  l'autre  3b 
est  en  forme  de  guide  allongé  et  est  conformée  pour 

10  faire  saillie,  après  montage  du  caisson  3  sur  la  paroi  20 
devant  être  équipée  de  la  porte  1,  au-delà  de  cette 
ouverture  6,  comme  montré  aux  figures  4  et  5. 

La  partie  3a  comprend  une  platine  21  montée  sur 
l'huisserie  5  par  des  boulons  22  dont  les  écrous,  de  for- 

15  me  carrée,  sont  engagés  dans  une  rainure  prévue  à  cet 
effet  dans  l'élément  supérieur  de  l'huisserie.  La  partie 
3a  comprend  également  un  capot  23  monté  sur  cette 
platine  21  par  des  moyens  de  type  à  encliquetage  ré- 
versible  (non  représentés). 

20  La  platine  21  supporte,  à  une  extrémité,  un  moteur 
électrique  25  dont  l'arbre  comporte  un  pignon  26  et,  à 
son  autre  extrémité,  un  pignon  de  renvoi  27.  Une  cour- 
roie  crantée  28  est  tendue  entre  ces  pignons  26,  27  de 
manière  à  présenter  un  brin  supérieur  et  un  brin  infé- 

25  rieur. 
La  platine  21  supporte  également  divers  moyens  de 

commande  et  de  contrôle  du  fonctionnement  du  moteur 
(non  représentés  par  souci  de  clarté  du  dessin),  tels  que 
des  radars  30  de  détection  de  l'approche  d'un  usager. 

30  La  partie  3b  du  caisson  3  présente  une  rainure  lon- 
gitudinale  supérieure  permettant  son  accrochage  sur 
une  nervure  33  de  forme  correspondante  que  comprend 
l'élément  supérieur  de  l'huisserie  5. 

La  paroi  supérieure  de  cette  partie  3b  présente  des 
35  trous  pour  la  mise  en  place  de  boulons  34  de  fixation  à 

l'huisserie  5,  ces  boulons  34  étant  ensuite  masqués  par 
un  capot  35. 

Cette  partie  3b  fait  saillie  latéralement  de  part  et 
d'autre  de  l'ouverture  6  sur  une  distance  au  moins  égale, 

40  de  chaque  côté  de  cette  ouverture  6,  à  la  largeur  de  cha- 
que  vantail  2,  et  comprend  deux  nervures  arrondies  su- 
perposées  36,  formant  un  rail  de  roulement  pour  les  ga- 
lets  13.  Cette  partie  3b  permet  ainsi  de  guider  les  van- 
taux  2  en  coulissement,  sur  une  course  permettant  d'ef- 

45  facer  complètement  ces  vantaux  2  au-delà  du  périmètre 
de  l'ouverture  6  lorsque  la  porte  1  est  pleinement  ouver- 
te,  ainsi  que  cela  apparaît  à  la  figure  3. 

Les  figures  2  et  3  montrent  plus  particulièrement 
que  le  chariot  12  de  l'un  des  vantaux  2  (le  vantail  situé 

50  sur  la  gauche  dans  l'exemple  représenté)  est  relié  à  une 
barre  rigide  40,  elle-même  reliée,  par  une  mâchoire  41  , 
au  brin  inférieur  de  la  courroie  28.  Le  chariot  12  de 
l'autre  vantail  2  est  relié  à  une  barre  rigide  40  identique, 
elle-même  reliée,  par  une  mâchoire  41  identique,  au 

55  brin  supérieur  de  la  courroie  28. 
Le  moteur  25,  lorsqu'il  est  actionné,  entraîne  le  pi- 

gnon  26  de  manière  à  déplacer,  par  l'intermédiaire  de 
la  courroie  28,  les  deux  barres  de  poussée  40  dans  des 
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directions  opposées,  pour  permettre  l'ouverture  ou  la 
fermeture  des  vantaux  2. 

L'huisserie  5,  pouvant  être  de  type  couramment  dé- 
nommée  "pré-cadre",  comprend  des  éléments  latéraux 
et  supérieur  réalisés  en  tôle  pliée,  et  une  pièce  de  seuil 
45. 

Ces  éléments  latéraux  et  supérieur  présentent  une 
structure  creuse,  et  reçoivent  un  matériau  46  thermique- 
ment  isolant,  notamment  un  matériau  cellulaire  expan- 
sé,  permettant  de  conférer  à  la  porte  1  une  parfaite  iso- 
lation  thermique. 

Comme  le  montrent  les  figures  6  et  9,  les  éléments 
latéraux  de  l'huisserie  5  peuvent  comprendre  des  rainu- 
res  50  servant  au  passage  de  câbles  électriques  51  ou 
au  logement  de  radars  ou  cellules  optiques  52  permet- 
tant  de  détecter  la  présence  d'un  usager  à  hauteur  des 
vantaux  2.  Ces  rainures  50  délimitent  également  des  re- 
bords  53  venant  en  prise  avec  les  joints  1  5  des  vantaux, 
lorsque  ces  derniers  sont  en  position  fermée,  pour  as- 
surer  l'étanchéité  de  la  porte  1  . 

La  pièce  de  seuil  45  présente,  quant  à  elle,  une  par- 
tie  en  U  55  située  à  l'aplomb  des  vantaux  2,  délimitant 
une  rainure  dans  laquelle  le  rail  4  est  encastré,  ainsi  que 
cela  apparaît  à  la  figure  4. 

La  figure  7  montre  une  variante  de  réalisation  de  la 
porte  1  selon  l'invention,  dans  laquelle  l'élément  supé- 
rieur  de  l'huisserie  5  et  la  platine  21  comprennent  des 
évidement  et  parois  délimitant  un  chemin  56  de  passage 
des  câbles  57  d'alimentation  des  différents  organes  de 
la  porte  1  .  Dans  cette  variante  également,  l'élément  su- 
périeur  de  l'huisserie  5  délimite  lui-même  l'une  des  pa- 
rois  de  ladite  partie  3a  du  caisson  3.  Cette  paroi  peut 
être  isolée  thermiquement  de  la  manière  précitée,  pour 
assurer  une  parfaite  isolation  thermique,  ou  peut  être 
non  isolée,  ainsi  que  cela  apparaît  à  la  figure  8. 

Cette  figure  8  montre  en  outre  que  la  pièce  de  seuil 
45  peut  être  conformée  de  manière  à  être  située  en  re- 
trait  de  la  surface  du  sol,  afin  de  pouvoir  être  recouverte 
par  un  revêtement  de  sol  60. 

L'invention  fournit  ainsi  une  porte  qui  remédie  aux 
inconvénients  des  portes  de  la  technique  antérieure,  no- 
tamment  par  le  fait  que  le  caisson  3  est  en  partie  intégré 
à  l'ouverture  6.  Il  ne  fait  donc  saillie,  par  rapport  à  la 
paroi  20,  que  sur  la  largeur  nécessaire  au  logement  du 
rail  de  roulement  des  chariots  12,  soit  environ  40  milli- 
mètres  sur  des  portes  de  dimensions  courantes. 

En  outre,  les  vantaux  2  et  la  partie  3b  peuvent  être 
mis  en  place  lorsqu'il  est  nécessaire  de  clore  le  bâtiment 
en  cours  de  construction,  et  l'autre  partie  3a  peut  n'être 
mise  en  place,  avec  les  organes  qu'elle  comprend, 
qu'ultérieurement,  de  manière  simple  et  rapide. 

L'huisserie  5  permet  quant  à  elle  de  pré-assembler 
en  usine  les  différentes  pièces  constituant  la  structure 
de  la  porte  1  et  de  mettre  l'ensemble  en  place  sur  le 
bâtiment,  avec  un  nombre  réduit  d'opérations  de  mon- 
tage  in  situ. 

Il  va  de  soi  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la  for- 
me  de  réalisation  décrite  ci-dessus  à  titre  d'exemple 

mais  qu'elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  va- 
riantes  de  réalisation.  Ainsi,  notamment,  les  deux  par- 
ties  3a,  3b  précitées  du  caisson  3  peuvent  ne  former 
qu'une  seule  et  même  pièce. 

Revendications 

1.  Porte,  notamment  pour  bâtiment,  à  actionnement 
10  automatique,  comprenant  au  moins  un  vantail  (2) 

coulissant,  rigide  ou  pliant,  et  un  caisson  (3)  conte- 
nant  des  moyens  (36)  de  guidage  de  ce  vantail  (2) 
ainsi  que  des  moyens  (25  à  28)  de  motorisation  et 
de  contrôle  du  mouvement  de  coulissement,  carac- 

15  térisée  en  ce  que  ce  caisson  (3)  comprend  : 

une  partie  (3a)  en  forme  de  boîtier,  conformée 
pour  prendre  place  dans  l'ouverture  (6)  devant 
être  équipée  de  la  porte  (1)  et  contenant  no- 
tamment  lesdits  moyens  (25  à  28)  de  motorisa- 
tion  et  de  contrôle  du  mouvement  du  ou  des 
vantaux  coulissants  (2),  et 
une  partie  (3b)  en  forme  de  guide  allongé,  con- 
formée  pour  faire  saillie,  après  montage  du 
caisson  (3)  sur  la  paroi  (20)  devant  être  équipée 
de  la  porte  (1),  au-delà  de  ladite  ouverture  (6), 
et  contenant  les  moyens  de  guidage  (36)  du  ou 
des  vantaux  coulissants  (2). 

20 

25 

30 2.  Porte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  partie  (3a)  en  forme  de  boîtier  est  con- 
formée  de  manière  à  s'étendre  sur  l'intégralité  de  la 
largeur  de  l'ouverture  (6). 

35  3.  Porte  selon  la  revendication  1  ou  la  revendication 
2,  caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  (3a)  en  forme 
de  boîtier  comporte  un  revêtement  extérieur,  no- 
tamment  en  bois  ou  en  imitation  bois,  lui  donnant 
l'aspect  d'un  linteau,  ou  un  revêtement  de  même 

40  nature  que  celui  appliqué  sur  la  paroi. 

4.  Porte  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  partie  (3b)  en  forme  de  gui- 
de  allongé  présente  une  longueur  supérieure  à  la 

45  largeur  de  l'ouverture  (6),  pour  permettre  l'efface- 
ment  total  ou  partiel  du  ou  des  vantaux  coulissants 
(2)  hors  du  périmètre  de  l'ouverture  (6),  lorsque  la 
porte  (1)  est  pleinement  ouverte  ;  des  moyens  de 
transmission  allongés,  tels  que  des  barres  de  pous- 

50  sée  (40),  sont  alors  prévus  entre  les  moyens  (25  à 
28)  de  motorisation  et  le  ou  les  vantaux  coulissants 
(2),  pour  permettre  cet  effacement  total  ou  partiel. 

5.  Porte  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
55  térisée  en  ce  que  les  deux  parties  (3a,  3b)  précitées 

du  caisson  (3)  forment  des  pièces  distinctes  sus- 
ceptibles  d'être  assemblées  l'une  à  l'autre  et/ou 
susceptibles  d'être  assemblées  directement  ou  in- 
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directement  à  la  paroi  (20)  devant  être  équipée  de 
la  porte  (1). 

6.  Porte  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  linteau  ou  une  s 
huisserie  (5)  permettant  d'habiller  tout  ou  partie  du 
pourtour  de  l'ouverture  (6),  ce  linteau  ou  cette  huis- 
serie  (5)  comprenant  des  moyens  pour  la  fixation 
d'au  moins  une  desdites  parties  (3a,  3b)  du  caisson 
(3).  10 

7.  Porte  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  le  linteau  ou  l'huisserie  (5)  comprennent  une 
structure  creuse  logeant  un  matériau  thermique- 
ment  isolant  (46),  tel  qu'un  matériau  cellulaire  ex-  is 
pansé. 

8.  Porte  selon  la  revendication  6  ou  la  revendication 
7,  caractérisée  en  ce  que  le  linteau  ou  l'huisserie 
(5)  comprennent  des  rainures  ou  des  conduits  (50,  20 
56)  pour  le  passage  des  fils  d'alimentation  électri- 
que  (51  ,  57)  des  différents  organes  de  la  porte,  et/ 
ou  des  rainures  pour  le  logement  de  joints  d'étan- 
chéité,  ou  d'organes  (52),  tels  que  des  radars  ou 
des  cellules  optiques,  de  maintien  du  ou  des  van-  25 
taux  (2)  en  position  ouverte  tant  qu'une  personne 
se  trouve  située  au  niveau  du  ou  des  vantaux  (2). 
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